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Déclaration préliminaire des élus du SNUI
Monsieur le Président,

Comme l’an dernier, cette CAP se réunit dans un contexte de bouleversements des structures et des carrières qui inquiètent fortement les agents et les privent de la lisibilité nécessaire quant à leur avenir professionnel au sein de la DGI.

Première cause d’inquiétudes, les réformes en cours à la D.G.I :

· D’abord, celles visant les fusions des structures de même nature entre elles ;

· Celles ensuite  visant la fusion CDI-RECETTE : Si comme nous le réclamions l’an dernier, l’administration a tenu des CTPD, des CAP complémentaires et pris des arrêtés de nomination dans le cadre de la réforme CDI-Recette, des questions demeurent, amplifiées par l’extension de la possibilité de fusion RP1 et de centre des impôts géré par un IDCE  (exemple de Seynod et de St Avold). 

Il en est ainsi de la question de la rémunération des ID chargés de la nouvelle cellule CDI-Recette. Le complément indemnitaire attaché à la fonction comptable est versé hors IFDD. Dés lors que le poste cumule les responsabilités d’assiette, de contrôle et de recouvrement, les indemnités correspondantes à ces mêmes contraintes ne peuvent être, là aussi, que cumulatives.

Comme nous le demandions l’an dernier, le moyen le plus simple d’éviter toute polémique, c’est de reconnaître ces nouvelles responsabilités en confiant le grade de RP1 au nouveau responsable de la cellule fusionnée, a fortiori lorsque les circonstances l’associent à un RP2 ou un IDCN et dés lors qu’il s’agit d’un emploi comptable.

- Autre réforme condamnée par le SNUI : Le rapprochement CDI-CDIF
 Son expérimentation à Altkirch, Chateaubriant et Gap, en dépit de l’opposition des agents concernés et malgré les discours du Directeur Général qui se veulent rassurants va vider les CDIF de leur substance :

- transfert des secteurs fonciers vers les CDI ;

- externalisation possible des missions  domaniales ;

- convoitise de l’IGN sur les missions topographiques ;

Dans ce contexte, quel avenir peut envisager un IDCE affecté au 1/9/2003 à la tête d’un CDIF chef lieu ? (exemple du CDIF d’Annecy) .

La question des pôles de compétence  suscite les mêmes interrogations, engendre les mêmes incertitudes, déstabilise l’ensemble des personnels y compris, bien évidemment, les cadres.

C’est cette boulimie de réformes qui a conduit les agents du Gers dans un conflit de trois semaines et qui nous rappelle, malheureusement opportunément, qu’en matière de dialogue social, il y a loin de la coupe aux lèvres.

Monsieur le Président, nous ne saurions, dans cette déclaration liminaire, évacuer la question qui préoccupe tous les fonctionnaires et donc tous les agents des impôts : la question des retraites :

-  l’allongement de la durée de cotisations,

-  l’extension envisagée de la période de référence à 3 ans,

- l’introduction de la capitalisation, pour compléter des retraites amputées par l’abattement de 3% par année non cotisée

Autant d’annonces qui révoltent les agents dans un contexte par ailleurs de communication anti-fonctionnaires particulièrement mensonger et nauséeux. Le succès des journées d’action des 1er février, 10 mars et 3 avril est révélateur du désarroi des personnels. Les réformes envisagées troublent les fins de carrière des agents qui s’interrogent. Il ne vous étonnera pas que nous évoquions, ici, la proximité d’un conflit dur, tant l’exacerbation est importante et le sentiment fort que l’administration ne respecte pas le contrat « synallagmatique » passé avec les agents, lors de leur embauche. 

Enfin, autre sujet général qui fâche : la politique de l’emploi.
Comment ne pas être inquiets sur l’avenir du service public ! Plus de 2.500 emplois supprimés en 3 ans, cela  ne peut pas, ne pas peser lourdement sur l’exécution des missions et les conditions de travail des agents.

Si modernisation il doit y avoir et nous n’y sommes pas hostiles par principe, elle doit s’articuler sur :

· Une véritable évaluation des missions et une prise en compte réelle des charges,

-    Une organisation des services qui garantisse et facilite une juste application de la loi fiscale et non pas une « application mesurée » comme on l’entend dire trop souvent et avec beaucoup d ‘hypocrisie.

Toutes ces interrogations sont, évidemment, loin de fournir des raisons de s’enthousiasmer  aux agents en général et à l’encadrement en particulier.

L’administration attend de ses cadres qu’ils se mobilisent pour piloter les réformes. Le peu de cas qui est fait de leurs revendications, les réponses qui sont apportées à leur situation personnelle, ne répondent manifestement pas à leurs attentes. L’administration souhaiterait se couper de ses cadres qu’elle n’agirait pas autrement !!

Que sont devenues, Monsieur le Président, les conclusions des travaux des groupes Thierrée et Moncéré ? Nous n’avions pas tort d’être très circonspects sur la capacité de l’administration à les mettre en œuvre, alors qu’à maints égards, elles apportaient des réponses justes à des constats bien identifiés. La politique de « stand by » qui prévaut à la direction générale des impôts manifeste le peu de cas qui est fait de l’encadrement. La volonté de le maintenir à l’écart des décisions stratégiques prises par les directeurs et de le cantonner dans une fonction de « pompiers » sur qui l’administration compte pour atténuer d’une part, les effets des dysfonctionnements en tous genres qui affectent au quotidien la vie des services et d’autre part, les conséquences de l’érosion des moyens  (RTT sans emploi et suppression d’emplois).

- Au plan du déroulement de carrière, l’inquiétude est à la mesure du silence soigneusement entretenu par l’administration sur ses projets et par conséquent sur l’opacité des perspectives offertes.


- Le nombre des cadres « encadrants » diminue au rythme des fusions de structures de même nature et de la réforme CDI-Recette ,

- Le fait du prince continue de prévaloir en matière de choix du cadre à qui sont confiées les structures réformées ,

- La doctrine d’emploi du cadre « chargé de mission » est à géométrie variable. Avec les suppressions d’emplois, leur poids relatif en s’accroissant va, à termes, créer de réelles interrogations sur leur véritable utilité. Pour le SNUI, les chargés de mission ne doivent pas empiéter sur les compétences de l’IPS,

- La notion d’expert demeure floue et demande à être explicitée. Le chantier 

statutaire de réforme de l’encadrement nous paraît au point mort et ajoute aux interrogations ,

- Il est significatif de relever que 72% des demandes souscrites par les IDCN comportent des postes de classe exceptionnelle. Or, sur les 340 demandes souscrites, 29 ont été satisfaites, soit un taux de satisfaction de 8%. Pour 95% de ces camarades, qui attendent une promotion et qui bénéficient d’un avis favorable de leur directeur, les perspectives de carrière apparaissent, malheureusement, sans espoir.

- La reconnaissance pécuniaire des qualifications nouvelles acquises et des responsabilités accrues, le reclassement des centres et des recettes et des centres-recettes sont autant de questions récurrentes sans réponse et qui nourrissent les ressentiments,

Monsieur le Président, la liste s’allonge chaque année, pour autant, vous continuez de tenter de régler par la gestion, des questions de structures non stabilisées (gel, surnombre…).

Au SNUI, nous continuons de revendiquer un indice, pour des structures qualifiées et nous refusons que soient déliés la fonction et le grade. De ce point de vue, pour le SNUI, le grade unique deviendrait à n’en pas douter, l’outil permettant une déréglementation fonctionnelle et géographique.

Au cours des réunions de l’encadrement organisées par le SNUI, le mécontentement des collègues sur toutes ces questions remonte fortement. L’accroissement de la participation des cadres à la grève du 3 avril est, de ce point de vue, significatif.

Nous aborderons à présent, les aspects plus techniques du mouvement en évoquant quelques éléments d’information, résultats des nombreux appels téléphoniques reçus tout au long de cette période de consultation :

Tout d’abord, s’agissant du PBO :

- Page 6, il est précisé :  « il n’est pas possible de prévoir les vacances qui s’ouvriront au cours de ce mouvement. Les candidats ont donc intérêt  à demander l’ensemble des postes de leur choix, en se référant aux listes des emplois implantés, des postes de centres-recettes des impôts, des emplois vacants et des emplois dont la création devrait intervenir d’ici le 31 août 2004. »

Dans ce contexte, beaucoup d’agents se sont interrogés et s’interrogent encore sur la procédure d’implantation de certains emplois 901 dès lors que leurs créations n’apparaissent sur aucun document officiel (CTPC, PBO de mutation). 

Dans ce mouvement, 20 emplois nouvellement créés ont été pourvus. Ces créations résultent pour :

· 4 d’entre elles de décisions prises au CTPC-Emplois de novembre 2002 (2 DGE et 2 CIS)

· 8 sont financées par des emplois de RP supprimés

· 8 résultent de créations qui n’ont fait l’objet d’aucune concertation paritaire et naturellement d’aucune publication.

Par ailleurs, sur les 17 emplois en surnombre, 4 sont « financés »par des emplois résultant de fusions (Falaise/Caen, Die/Valence, Morcenx/Mont de Marsan, St Jean de Maurienne/Chambéry). Les 13 autres « financés » par des gels ou emplois redéployés , là encore, sans aucune concertation et aucune publication.

Nous récusons fermement de telles pratiques qui privilégient, une fois de plus, le choix des directeurs et détournent, superbement, les procédures paritaires.

Sont ainsi clairement dénoncées, entre autres, les créations à la Délégation Interrégionale de Toulouse ainsi que l’emploi d’ID 901 à l’ENC.

- S’agissant des règles de gestion et nous référant à l’exemple du centre-recette fusionné de St Chely d’Apcher qui soulève de nombreuses questions et marque bien les difficultés rencontrées, il est indispensable que se tienne un groupe de travail qui fixe précisément les règles d’affectation. Ce n’est pas tenable, à termes, de demeurer dans le flou. C’est d’une certaine manière, la « culture DGI » qui est en cause ici. Ne laissons pas s’installer le sentiment que la justice, l’honnêteté, le respect des règles, à juste titre, exigés des agents dans leur vie professionnelle, sont des valeurs auxquelles on ne ferait plus référence dés lors qu’il s’ agit de leur carrière et que seraient alors privilégiés le favoritisme ou le choix du directeur « entrant » et que prévaudrait une part de « magouille »

· Beaucoup d’appels ont concerné les priorités accordées en nomination sur des 

emplois repyramidés (CDIF, BCR), priorités accordées aux inspecteurs titulaires des postes concernés, pourvu qu’ils soient au moins classés « promouvable » lors des opérations de sélection. Afin d’éviter ce type d’interrogations il conviendrait à l’avenir et comme dans un passé récent, de mentionner clairement dans le PBO ces cas de figure. 

Dans le même ordre d’idée, il conviendrait également de rappeler clairement dans le PBO, les dispositions relatives à l’ancienneté retenue pour l’élaboration des mouvements. Pour un mouvement couvrant l’année n ou la période 1ier septembre n au 31 août n+1, l’ancienneté retenue pour départager les candidats est appréciée au 31 décembre de l’année n pour les mouvements de directeurs divisionnaires de fin de carrière, inspecteurs principaux, receveurs principaux et ID (Décision du groupe d’études du 1ier juillet 1996).(situation de Sallanches que nous évoquerons, par ailleurs). 

S’agissant des rapprochements internes, nous avions souhaité l’an dernier que le PBO mentionne que les demandes de mutation interne du département soient désormais traitées prioritairement par rapport aux demandes de rapprochements des conjoints. Vous avez répondu à notre demande et nous vous en remercions. 


Nous avons également noté que les fiches de demande de première affectation d’IP prévoyaient cette année les mentions spécifiques de numéros de téléphone bureau, domicile et même portable ce qui nous satisfait tout à fait et c’est pour quoi nous vous demandons d’harmoniser cette mention à  toutes les autres catégories d’agents.

Autres motifs d’appels :   

- le « profil » des affectations DGE, DVNI, DNVSF, Délégation Interrégionale de Toulouse (encore) et même de la Centrale. En effet, compte tenu du niveau de sélection et de la nécessité d’être jugé apte à exercer tous les emplois d’ID (surtout les plus difficiles), beaucoup d’agents considèrent ces nominations « au choix », de plus en plus injustes et scandaleuses. Dès lors que chaque année le nombre de promus reste insuffisant au regard de la liste d’attente, ce sentiment ne fera que croître.


- Les vacances constatées cette année encore sur l’ensemble des emplois CSI  nécessitant la qualification de chef d’exploitation. Là aussi, que répondre aux agents en attente d’affectation qui constatent que l’administration persiste à ne pas vouloir utiliser des possibilités budgétaires qu’elle a pourtant obtenues.

En conclusion, nous voudrions remercier nos collègues du bureau H2 pour leur grande disponibilité et la qualité des documents transmis. L’année dernière, nous avions souhaité travailler sur un CD Rom qui puisse fonctionner sous excel. Force est de constater que l’utilisation de ce CD Rom n’est possible qu’en consultation et que sa lecture n’est guère conviviale. Ce qui est possible pour le mouvement A devrait l’être aussi pour le mouvement d’ID, sous réserve de modifier l’outil informatique permettant l’élaboration des documents de mutation ou d’affectation.

Comme vous le savez des difficultés existent relatives aux affectations sur les résidences de Pézenas et d’Armentières. Les réponses qui seront données, la semaine prochaine en CAP de receveurs, peuvent avoir des conséquences sur le mouvement d’ID. En ce qui nous concerne, nous voulons nous prononcer sur ce mouvement en toute clarté. C’est pourquoi, nous demandons qu’à l’issue de l’examen du présent projet, les travaux de la CAP soient suspendus et le vote différé au 29 avril, date de la CAP des receveurs. J’ajoute qu’en pratique, cette demande ne pose aucun problème.

Réponses apportées par l’Administration

L’Administration accède à notre demande de suspension de la CAP, appuyée par les représentants de la CFDT et de la CGT. Le vote sur le projet aura donc lieu le 29 avril à l’issue de la tenue de la CAP de receveurs.

Sur les retraites

L’administration centrale ne détient pas d’autres informations que celles révélées par les médias. Il ne saurait, dés lors, lui être reproché un quelconque « délit d’initiés »  de groupes de travail, à l’automne, afin de mesurer les effets de l’extension de la période de référence à 3 ans et du mécanisme de « décote/surcote »

Sur les suppressions d’emplois

Sans surprise, l’administration reprend son discours désormais bien rodé sur les gains d’efficacité générés par l’informatisation des services (Fidji et Copernic entre autre). Elle se félicite que, dans un contexte budgétaire difficile, le contrat de performance, qui sera présenté aux cadres par le DG, permette d’échapper à toute régulation budgétaire. Aucune répartition des emplois supprimés (890 en 2004 et 975 en 2005) n’est à ce jour élaborée.

Sur le dossier cadre

L’annonce d’un groupe de travail « cadre », le 16 mai prochain devrait répondre au besoin de lisibilité exprimé par les cadres sur leur devenir. Un dossier statutaire est en discussion avec le direction du budget. Il s’articule autour des axes suivants :

( fusion des grades de RP et d’ID et création d’un grade de « manager » (non labellisé)

( cohabitation de cadres « encadrant » et de cadres « experts »

( les grades d’IP, CH, RD ne sont pas concernés

L’objectif de conclure fin 2003 est toujours recherché.

L’administration réfute le procès d’intention qui lui serait fait d’ignorer ses cadres. Elle affirme que les signes de reconnaissance sont au contraire très réels (rapport de suivi Moncéré, formation spécifique…)(chacun appréciera  ! !)

Sur les réformes de structures

L’administration rappelle qu’elle entend limiter les fusions de structures de même nature (il y en a actuellement 26). Il n’y a donc pas, de son point de vue, de dérive en la matière.

Quant aux autres réformes, le contrat 2003/2005 les limite à l’achèvement de la réforme CDI/Recette. Les autres réformes (CDI/CDIF et pôles de compétence) ne sont qu’expérimentées et ne seront pas, le cas échéant, généralisées avant 2006 (on connaît hélas le degré de réversibilité des expérimentations ! !)

S’agissant du reclassement quinquennal, aucune information nouvelle n’a été délivrée. Dans ce domaine beaucoup de questions demeurent :

· quel périmètre (CDI, Recette, Centre-Recette),

· quelle année pour le reclassement de ces diverses structures, (nous demandons par soucis de cohérence que les reclassements soient effectués concomitamment)

· quel redéploiement induit des cadres ? (avenir des IP responsables de centre, place de l’IDCN adjoint…)

· reclassement : oui, mais sur quels critères ? 

sur le mouvement

L’administration reconnaît l’absence de concertation (pas de CTPC, pas de groupe de travail) et le non respect des règles de procédures paritaires qui ont présidé à la création de 20 emplois d’ID.

Les représentants du SNUI ont condamné ces pratiques qui ne permettent plus aux agents de candidater dans des conditions de clarté et de totale transparence que l’administration se doit de mettre en œuvre 

